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Resumé

Boycottage de la parution d'un livre

Plainte contre le «Liechtensteiner Vaterland» rejetée

Le Conseil de la presse a rejeté une plainte du mouvement 
démocratique du Liechtenstein contre le «Liechtensteiner Vaterland». 
Il appartient au seul jugement d'une rédaction si elle entend rendre 
compte d'un livre ou publier l'interview d'un auteur. Ce d'autant 
plus qu'il ne saurait être question de boycott s'agissant du livre 
«Die Entführung» d'Armin Oehri.

La parution de «Die Entführung» par Armin Oehri a soulevé de 
grosses vagues au Liechtenstein durant l'été 2010. L'éditeur et 
l'auteur ont reproché au «Liechtensteiner Vaterland» de boycotter le 
livre car il traiterait d'un thème délicat de l'histoire du pays. Le 
rédacteur en chef Günther Fritz a réagi dans un éditorial aux 
reproches publiés par le «Liechtensteiner Volksblatt» déclarant qu'il
ne se laissait pas dicter s'il avait à publier un  compte rendu du 
livre et/ou une interview avec l'auteur. La Demokratische Bewegung 
estime que la parution de la critique d'un livre abordant un thème 
sensible ne devait pas relever du seul rédacteur en chef.

Le Conseil de la presse rejette la plainte. Le choix des 
informations à publier est du seul ressort de la rédaction. Cette 
appréciation doit se faire de manière proportionnelle. Ainsi, il est 
contraire à la déontologie de se laisser guider part des critères 
autres que journalistiques en décidant de publier ou non. Dans le cas
concret, il n'est d'ailleurs pas établi que le refus de parler du 
livre et de l'interview avec l'auteur se fonderait sur des égards 
envers une partie des lecteurs auxquels on voudrait taire un chapitre
sombre de l'histoire du Liechtenstein. Ce d'autant moins qu'en juin 
2010 le «Liechtensteiner Vaterland» avait attiré l'attention sur ce 
livre et qu'à l'automne 2010 il publiait un article circonstancié sur
une lecture publique d'Armin Oehri. En outre, c'est une pratique 
usuelle des médias que dans une rédaction hiérarchisée le rédacteur 
en chef décide de ce qui paraît.
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